
 

La fiche d’inscription et le chèque doivent être renvoyés par voie postale  
au département formation de la Ligue de Paris Ile-de-France  

de Football – 5 place de Valois 75001 Paris. 

Institut Régional de Formation du Football 
Ligue de Paris Ile-de-France Football  

 

NOM : ................................................................................ Prénom :  ............................................................  

N° Licence :  ..................................................................... Date de naissance :  ..........................................  

Email (EN MAJUSCULE) : ................................................................................. Téléphone : ......................  

Adresse :  ......................................................................................................................................................  

Club d’appartenance :  ...................................................................................... N° affiliation: ....................  

 

DATES DES MODULES 
 

Modules  Dates Lieu de la formation 
Choix (cocher 
le(s) modules 

souhaités) 

CFF1 Module U9 
29 et 30 octobre 

2018 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

CFF1 Module U11 
08 et 09 novembre 

2018 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

CFF2 Module U13 
26 et 27 novembre 

2018 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

CFF2 Module U15 
29 et 30 novembre 

2018 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

CFF3 Module U17 
06 et 07 décembre 

2018 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

CFF3 Module U19-Séniors 14 et 15 janvier 2019 
Stade Pitray Olier à 
Chatenay Malabry 

 

 

o Coût d’un module : 75,00€ (comprenant les frais administratifs et pédagogiques) 
 
 

Informations : 
 

Le nombre de participants étant limité, les inscriptions seront prises en compte par ordre d’arrivée et conditionnées à l’envoi d’un 
chèque du montant de la commande libellé à l’ordre de la Ligue de Paris Ile de France de Football (LPIFF). Un bon par module est 
accepté dans la limite de deux bons utilisés par stagiaires durant la saison. Pour un module à 75 Euros vous pouvez transmettre 
un chèque de 50 Euros et un bon de 25 Euros. 
Aucun remboursement ne sera effectué sauf sur présentation d’un certificat médical. 
 

 Je déclare avoir pris connaissance des conditions précisées ci-dessus et les accepte sans réserve. 
 

 
 
Fait à ………………………. Le ……………………. Signature : 

 


